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	COMMUNIQUÉ

15 mai 2008 
LES FRANCHISES NE FINANCENT PAS LE PLAN ALZHEIMER

  Ce vendredi différentes organisations rappellent leur opposition aux franchises ; l’AD-PA, qui n’a pas pris position sur ce type de financement, tient cependant à rappeler que les franchises ne financent pas pour l’instant le Plan Alzheimer.
En effet, interrogés par Pascal CHAMPVERT, Président de l’AD-PA, au Conseil de la CNSA du 1er avril, les représentants de l’Etat ont indiqué que pas un euro supplémentaire n’allait abonder le budget de la Caisse, suite à l’instauration des franchises, les crédits correspondants étant déjà dans le budget de l’Assurance Maladie pour les personnes âgées (ONDAM 2008 voté à l’automne.
L’AD-PA demande donc au Président SARKOZY que son engagement sur le Plan Alzheimer se traduise bien par des crédits supplémentaires en faveur des personnes âgées et non à la reprise des Plans précédents et notamment celui de D. de VILLEPIN. Il s’agit en effet d’éviter que les franchises n’aient pour seul intérêt de combler le trou de la Sécurité Sociale par la même technique subtile et perverse déjà utilisée par le Ministère des Finances avec une partie des crédits du Lundi de Pentecôte avant les déclarations de V. LETARD le 12 mai.

L’AD-PA regroupe au plan national plus de 1800 directeurs d’établissements et services à domicile.



ASSOCIATION DES DIRECTEURS au service DES PERSONNES AGEES

3, impasse de l'Abbaye - 94100 SAINT-MAUR - Tél : 01.55.12.17.24. - Fax : 01.42.83.63.33
E-mail : ad-pa@orange.fr – Site : www.ad-pa.fr

